
Tél. : 04.72.77.30.70
Mail : assises.ca-lyon@justice.fr

COUR D’ASSISES DU RHONE
HUITIEME SESSION DE L’ANNEE 2024

Du lundi 9 septembre 2024 au vendredi 20 septembre 2024

ET

COUR CRIMINELLE DEPARTEMENTALE DU RHONE
HUITIEME SESSION DE L’ANNEE 2024

Du lundi 23 septembre 2024 au vendredi 27 septembre 2024

N
greffe

Audiences Personnes concernées Ministère
Public

9 septembre 2024 à 09h00 : RÉVISION DE LA LISTE DES JURES

9 septembre 2024 à 14h30 : AUDIENCE SUR INTERET CIVILS (SANS
JURES)

23/47 mardi 10 Septembre
2024 (09:30),

mercredi 11 Septembre
2024 (09:30) 

et jeudi 12 Septembre
2024 (09:30)

Cour d'Assises

                                , Détenu à CP de BOURG EN BRESSE
Assisté par Me CHARLE Julien

MEURTRE D'UN ASCENDANT

Partie Civile :
                                , Représenté ou assisté par Me SANIOSSIAN Valérie

 

23/44 vendredi 13 Septembre
2024 (09:30),

lundi 16 Septembre
2024 (09:30), 

mardi 17 Septembre
2024 (09:30), 

mercredi 18 Septembre
2024 (09:30) 

et jeudi 19 Septembre
2024 (09:30)

Cour d'Assises

1/                                 , Détenu à SAINT-QUENTIN-FALLAVIER
Assisté par Me FORRAY Olivier

RECIDIVE DE COMPLICITE DE MEURTRE

2/                                 , Détenu à LYON-CORBAS
Assisté par Me BRILL Jérémie

MEURTRE et DETENTION SANS DECLARATION D'ARME, MUNITIONS OU
DE LEURS ELEMENTS DE CATEGORIE C

Parties Civiles :
1/                                 ,
2/                                 , 
3/                                 ,
4/                                 , mineur représenté par ses parents 
5/                                 ,
6/                                 , 
7/                                 , 
Représenté ou assisté par Me LETIEVANT David

23/32 lundi 23 Septembre
2024 (09:30),

mardi 24 Septembre
2024 (09:30), 

mercredi 25 Septembre
2024 (09:30), 

jeudi 26 Septembre
2024 (09:30) 

et vendredi 27
Septembre 2024 (09:30)

Cour criminelle (SANS JURES)

                                , Libre
Assisté par Me SZPINER Francis et Me PERETTI Angélique

FAUX EN ECRITURE PUBLIQUE OU AUTHENTIQUE PAR UN
DEPOSITAIRE DE L'AUTORITE PUBLIQUE et DESTRUCTION DE
DOCUMENT OU OBJET CONCERNANT UN CRIME OU UN DELIT PAR
UNE PERSONNE CONCOURANT PAR SES FONCTIONS A LA
MANIFESTATION DE LA VERITE

  

DATE DATE

La Procureure Générale Le Président coordonnateur de la
Cour d’Assises et de la cour
criminelle départementale




